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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1749 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
17/03/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 551 061 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Ariège Couserans et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Ariège sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1750 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour l’EHPAD Autonome Chalabre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110007242 
EG FINESS : 110780723 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 60 590 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice par intérim de la 
Délégation Départementale de l'Aude sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1751 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le SSR Centre Lordat 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110008810 
EG FINESS : 110007630 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 24 554 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice par intérim de la 
Délégation Départementale de l'Aude sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1752 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Castelnaudary 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 104 063 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et la Directrice par intérim de la Délégation Départementale de l'Aude sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1754 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier de Limoux Quillan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00018 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1754

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier de Limoux Quillan

24



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 110780236 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 518 668 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
de Limoux Quillan et la Directrice par intérim de la Délégation Départementale de l'Aude sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1755 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Lézignan-Corbières 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780772 
EG FINESS : 110000247 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 130 213 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier  
Lézignan-Corbières et la Directrice par intérim de la Délégation Départementale de l'Aude 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00020

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1756

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour l'USSAP - AASM 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00020 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1756

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour l'USSAP -

AASM 

29



 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1756 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour l’USSAP - AASM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 110785516 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 886 035 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice par intérim de la 
Délégation Départementale de l'Aude sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00021

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1757

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Pôle Santé du
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1757 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Pôle Santé du Roussillon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660010174 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 320 055 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARDC autorisation d'exploiter -   EARL DU
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